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Conditions générales d'inscription au congrès 

 
En utilisant nos services, les participant.e.s acceptent de se conformer et d'être liés par les 
conditions générales suivantes. Il est important de lire attentivement ces conditions avant de 
procéder à une inscription. 

 
En complétant leur inscription, les participant.e.s reconnaissent avoir lu et compris ces conditions 
générales. 
 
Terms and Conditions 
1. General 
Tous les participant.e.s au congrès doivent s'inscrire. Cela inclut les conférencier.ère.s, les 
panélistes, les organisateur.trice.s et les personnes qui modèrent/président ou assistent à une 
session. 
 
Tous les participant.e.s au congrès doivent se présenter au bureau d'inscription pour recevoir leur 
badge, qu'ils ou elles doivent porter en permanence pendant leur participation. 
 
Tous les participant.e.s au congrès doivent accepter le code de conduite et les conditions 
d'utilisation des événements virtuels. 

 
2. Politique de remboursement 
Si un.e participant.e inscrit.e souhaite annuler son inscription, il ou elle peut le faire en envoyant une 
demande par courriel à admin@csse-scee.ca. 

 
La date limite de remboursement est fixée au 22 avril 2026. Après cette date : 

• Toute demande d'annulation faite par un.e participant.e, ne pourra pas être remboursée. 
• Si l’organisation annule le congrès en raison de circonstances défavorables telles que des 

conditions météorologiques extrêmes, l'indisponibilité du lieu, une panne d'électricité, une 
grève, un incendie ou un tremblement de terre, empêchant la tenue du congrès dans son 
format original, l’organisation pourra rembourser la partie des frais d'inscription au congrès à 
tous les participant.e.s. 

 
Frais administratifs : Pour tout remboursement effectué avant la date limite de remboursement, des 
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frais administratifs non remboursables de 60$ seront déduits du montant total remboursé. 
 

Les remboursements ne seront effectués que sur la carte ayant servi à la transaction initiale. Il n'est 
pas possible de rembourser une carte ou un compte différent de celui utilisé pour effectuer l'achat 
initial. Si la transaction initiale a été effectuée par virement Interac, le remboursement sera effectué 
de la même manière. 
 
 
3. Politique d'échange 

Si un.e participant.e souhaite échanger son inscription, soit en changeant de type d'inscription, soit 
en changeant la conférence de l'association qu'il a sélectionnée, il ou elle peut le faire en envoyant 
une demande par courriel à admin@csse-scee.ca. 

 
Si l'échange implique une réduction du coût de l'inscription pour le/la participant.e, le 
remboursement de la différence ne sera effectué que sur la carte utilisée pour la transaction initiale. 
Il n'est pas possible de rembourser une carte ou un compte différent de celui utilisé pour l'achat 
initial. 
 
Si l'échange implique un coût plus élevé, le solde dû par le/la participant.e doit être payé avant le 22 
mai 2026. Les participant.e.s ne pourront pas faire imprimer leur badge ni accéder à la plateforme 
virtuelle du Congrès tant qu'ils n'auront pas réglé leur solde. 
 
Should the exchange result in a lower cost for the attendee’s registration, the refund of the difference 
will only be made to the card used for the original transaction. It is not possible to refund a different 
card or account than the one used to make the original purchase. 

 
Should the exchange result in a higher cost, the attendee’s balance due must be paid prior to May 22, 
2026. Attendees will not be able to have their badge printed or have access to the conference platform 
until their balance due has been paid. 

 
Après le 22 avril 2026, il n'est pas possible d'échanger une inscription. Les échanges ne seront plus 
possibles après le début de la conférence. 
 
Si un.e participant.e a besoin d'un échange après que son badge a été imprimé sur place pendant le 
congrès, il ou elle devra retourner son badge pour recevoir une version mise à jour. 

4. Politique de rétrofacturation 
Si un.e participant.e conteste la transaction de son inscription au congrès auprès de son fournisseur 
de carte de crédit, son inscription sera automatiquement annulée. 
 
Si le ou la participant.e souhaite rétablir son inscription, il ou elle devra payer 60 dollars de frais de 
rétrofacturation en plus du coût initial de son inscription. 

5. Participant.e.s internationaux 
Il incombe aux participant.e.s de s'assurer qu'ils ou elles disposent de tous les documents de voyage 
requis pour entrer au Canada. Il est de la responsabilité du ou de la participant.e de réserver et de 
payer ses propres arrangements de voyage et d'hébergement. 
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L’organisation peut fournir aux participant.e.s internationaux un code d'événement spécial délivré 
par Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada, qu'ils ou elles peuvent inclure dans leur demande 
de visa pour renforcer leur demande. Pour recevoir ce code, le ou la participant.e doit être inscrit.e 
au Congrès et contacter admin@csse-scee.ca pour confirmer qu'il ou elle a besoin de ce code et 
fournir les informations suivantes : son numéro d'inscription, ses nom et prénom tels qu'ils 
apparaîtront sur la demande de visa, le pays d'émission de son passeport et le numéro de sa 
demande de visa. 
 
Le code spécial d'Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada pour le congrès ne peut être 
communiqué qu'aux participant.e.s inscrit.e.s et le code ne peut être utilisé que par les 
participant.e.s inscrit.e.s. Si un.e participant.e international.e au Congrès voyage avec une autre 
personne qui a besoin d'un visa pour entrer au Canada, cette personne doit également s'inscrire au 
congrès pour pouvoir utiliser le code. Les participant.e.s internationaux qui demandent ce code 
verront leurs informations communiquées à Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada. 
 
Si un.e participant.e international.e se voit refuser l'entrée au Canada ou si des retards dans le 
traitement de sa demande de visa l'empêche d'assister au congrès en personne, il ou elle peut 
envoyer un courriel à admin@csse-scee.ca avant le 22 avril afin que nous puissions annuler son 
inscription et lui rembourser le coût de son inscription, moins des frais administratifs de 60 dollars. 
Après le 22 avril, les demandes d'annulation pour des raisons de visa ne pourront pas faire l'objet 
d'un remboursement. 
 
La date limite pour l'inscription des participant.e.s internationaux au congrès, la demande du code 
d'événement spécial d'Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada et l'envoi de toutes les 
informations requises à admin@csse-scee.ca est le 4 avril. Après le 4 avril, la SCÉÉ ne sera plus en 
mesure d'aider les participant.e.s internationaux dans la procédure de demande de visa. 

 
6. Enfants et mineurs 
Les enfants et les mineurs (de moins de 18 ans) doivent être inscrits et toujours accompagnés d'un 
parent ou d'un tuteur pendant le congrès. 

 
Les frais d'inscription au Congrès ne s'appliquent pas aux enfants et aux mineurs, mais les frais de 
conférence sont laissés à la discrétion de l'association. Les participant.e.s doivent envoyer un 
courriel à admin@csse-scee.ca s'ils prévoient d'amener un enfant et/ou un mineur au congrès afin 
de les inscrire. 
 
Certains événements du congrès peuvent ne pas convenir à tous les enfants et/ou mineurs. Les 
associations peuvent avoir des restrictions concernant les limites d'âge à leur(s) évènement(s). 
 
7. Inscription de la personne de soutien 
Les personnes de soutien ou les accompagnateur.trices.s ne sont pas tenus de s'inscrire ou de payer 
pour le congrès s'ils voyagent avec un.e participant.e inscrit.e au congrès ayant des besoins en matière 
d'accessibilité. Les participant.e.s ayant des besoins en matière d'accessibilité peuvent envoyer par 
courriel à admin@csse-scee.ca les informations relatives à leur personne de confiance afin que notre 
personnel puisse les inscrire. 
 
Les personnes de soutien ne seront autorisées à entrer dans les sessions du Congrès que si elles sont 
accompagnées par la personne qu'elles soutiennent. 
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8. Transfert d'une inscription 
Si un.e participant.e ne peut pas assister au congrès après s'être inscrit.e, il ou elle peut transférer 
son inscription à une autre personne. Pour ce faire, il doit envoyer un courriel à admin@csse-scee.ca 
avant le 22 mai et indiquer le nom, l'adresse électronique et le consentement de la personne à qui 
l'inscription est transférée. 
 

Information de contact 
Toute question relative à ces conditions peut être adressée à admin@csse-scee.ca 
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